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AVIS DE CONSTITUTION Forme : SAS Dénomination : BR Distinction Immobilier Siège :
19 Rue De Carhaix 29190 PLEYBEN Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au
RCS de QUIMPER Capital : mille euros (1.000€) Objet : – L’acquisition, la propriété, la
gestion et plus généralement l’exploitation par bail, location ou autrement, de tous
terrains, appartements, immeubles et droits immobiliers ; – La réalisation de tous travaux,
notamment de construction, rénovation, aménagement, réhabilitation sur ces biens
immobiliers ; – Toute activité de marchand de biens, c’est-à-dire l’achat d’immeubles ou
de terrains en vue de leur revente ; – Toutes prestations de service liées aux activités
précitées et notamment la rédaction et suivi des annonces sur les sites de vente et
location, la gestion des réservations, la gestion de l’entrée et de la sortie des locataires, la
gestion du ménage, de la blanchisserie, la coordination des services de dépannage et
d’entretien et toutes autres prestations de services annexes adaptées ; – L’emprunt de
tous fonds nécessaires à la réalisation de cet objet social ainsi que l’octroi, à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent
objet social et susceptibles d’en favoriser le développement. Exercice du droit de vote :
Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son identité et de
l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente
d’actions.Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés,
sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Président : Monsieur Dimitri
Benaire demeurant 19 Rue De Carhaix 29190 PLEYBEN Directeur général : Monsieur
Nicolas Rocton demeurant 485 Ar Ferzou 29190 PLEYBEN
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